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Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique 

des examens et concours d'Île-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-

inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux chefs d'établissement ; aux 

professeures et professeurs de langue et littérature des sections internationales polonaises  

Référence : note de service n° 2015-053 du 18-3-2015 (B.O.E.N. n° 14 du 2 avril 2015) 

 

 

Pour les sessions 2016, 2017 et 2018, la liste des œuvres obligatoires définies par le 

programme limitatif pour les épreuves spécifiques de langue et littérature polonaises du 

baccalauréat, option internationale, dans les sections polonaises est la suivante : 

- Le Jardin à la dérive (texte au choix), d'Ida Fink ; 

- Sur la route de Babadag (extrait au choix), d'Andrzej Stasiuk ; 

- Le Dernier Vœu ou L'Épée de la providence (extrait au choix), d'Andrzej Sapkowski. 

 

 

 

 

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 

et par délégation, 

La directrice générale de l'enseignement scolaire, 

Florence Robine 
 


